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Coopération décentralisée :
Levier du développement territorial

De nos jours, les relations de coopération sont devenues dans les sociétés modernes une nécessité dictée par des impératifs politiques, socio-économiques et culturels. En effet, si l’autarcie conduit inéluctablement à l’échec des actions de développement, l’ouverture et la participation ont souvent eu des conséquences positives pour les preneurs. D’un autre côté, la coopération dépasse le cadre des Etats et concerne aussi les collectivités territoriales et principalement urbaines pour développer des actions diplomatiques à même d’affirmer leur personnalité et leur compétitivité. La coopération étant liée aux mouvements d’ouverture que connaît le monde, nous nous attacherons à en appréhender les progrès accomplis par les collectivités locales surtout urbaines tant sur les plans interne qu’international.

Par ailleurs, la mise en œuvre des actions économiques locales passe par une coopération devenue une condition du développement qui met en collaboration des acteurs aux statuts, aux missions, aux modes de fonctionnement différents mais dont l’intérêt recherché est commun. En effet, les actions à mener sur un territoire sont de plus en plus difficiles à concrétiser individuellement. Chaque acteur prend conscience de l’intérêt de la coopération face aux moyens propres de plus en plus limités pour faire aboutir un projet. De plus, même s’il existe bon nombre de médiateurs possibles dans une économie décentralisée, les collectivités locales sont en situation privilégiée pour promouvoir le partenariat territorial compte tenu de leur légitimité politique.

Cependant, il s’agit de prime abord de rappeler que le terme ville proprement dit ne trouve pas d’assise juridique dans la législation relative à la décentralisation au Maroc. Dans les faits, on parle de commune urbaine, de conseil municipal de la ville ‘x’ …. Par ricochet, on considérera désormais la ville comme territoire subissant à la fois les prérogatives de tous les niveaux décentralisés de la région (dont la ville est en général le chef-lieu), de la province ou de la préfecture et surtout de la commune urbaine et parfois même rurale puisque ce clivage urbain rural, on le verra à travers des exemples s’estompe au profit de l’intérêt commun et le rural devient une assise au développement urbain. De plus, l’enchevêtrement des actions des différentes collectivités connexes à la ville et l’opportunité offerte par la législation quant à l’association inconditionnée des différents étages de la décentralisation ne permet pas de réduire la coopération à la seule dimension urbaine ou interurbaine. En effet, le développement durable des villes passe par leur intégration à leur hinterland rural et par la qualité des échanges extérieurs. Dans cette logique, les politiques urbaines ont vocation à promouvoir l’émergence d’ensembles économiques viables, organisés autour des villes. Ces politiques sont indissociables des stratégies d’aménagement du territoire qui constituent une référence de l’allocation des infrastructures interurbaines et urbaines pour faciliter les échanges et soutenir l’intégration 

Chapitre 3 : La coopération décentralisée « Levier de développement territorial »
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